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Comité des obstacles techniques au commerce

NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: PAYS-BAS
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Ministère de l'agriculture, du patrimoine naturel et de la pêche
L'organisme ou l'autorité désigné pour s'occuper des observations concernant la
notification peut être indiqué s'il est différent de l'organisme susmentionné: Point
national d'information

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Engrais animaux traités ou transformés, boues d'épuration, compost et terreau,
instruments de mesure pour la détermination de la masse d'engrais animaux liquides et
équipement d'échantillonnage pour engrais animaux liquides et solides

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié: Règlement relatif à la
détermination de la composition des engrais animaux et des autres engrais organiques

6. Teneur: Ce règlement ministériel définit les modalités de la détermination du poids des
engrais animaux et des autres engrais organiques (boues d'épuration, terreau et compost).

Il indique aussi dans quels cas les engrais animaux doivent être échantillonnés et analysés.
Ce règlement ministériel dispose qu'en principe, les échantillons d'engrais animaux
doivent être prélevés par un organisme d'échantillonnage reconnu. Les exigences
auxquelles doivent satisfaire les organismes d'échantillonnage reconnus n'ont pas été
incluses dans le règlement notifié. Les engrais animaux doivent être analysés par des
laboratoires appliquant la méthode de travail décrite dans le Programme relatif à
l'accréditation AP05 et doivent aussi satisfaire aux exigences du Programme relatif à
l'accréditation, lequel est aussi couvert par la présente notification. Ces prescriptions
intéressent les exploitations agricoles répondant aux critères fixés pour le système de
régulation des prélèvements sur certains minéraux, défini dans la Loi sur les engrais. Les
prélèvements en question sont basés sur la différence entre les fournitures et les sorties de
phosphates et d'azote au niveau des exploitations, ces données devant faire l'objet de
déclarations.
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Ce système comporte un mécanisme fondé sur des valeurs fixes et un mécanisme fondé
sur des valeurs exactes. Le premier mécanisme (système du forfait) est pour l'essentiel
basé sur les valeurs fixes indiquées par la loi tandis que le second (système du réel)
repose principalement sur les valeurs réelles. Dans le système du réel, tous les engrais
animaux qui sont fournis à une exploitation et tous ceux qui en sortent doivent être
échantillonnés et analysés. Cette obligation ne s'applique en principe pas aux
exploitations ayant opté pour le système du forfait. Le système de régulation des
prélèvements sur certains minéraux vise aussi à mettre en oeuvre la directive 91/676/CEE
du Conseil des CE du 12 décembre 1991 concernant la protection des eaux contre la
pollution par les nitrates à partir de sources agricoles (JOCE n L 375). La clause
d'exonération définie dans la note explicative relative au règlement conformément à la Loi
sur les poids et mesures (Ministre des affaires économiques) doit être notifiée séparément.

7. Objectif et justification: Le poids des engrais d'origine animale qui sont fournis à une
exploitation agricole et de ceux qui en sortent et leur teneur en phosphates et en azote
sont pris en compte aux fins de l'établissement d'exonérations du prélèvement régulateur.
Il est important de calculer ces valeurs d'une façon aussi précise que possible dans le
cadre du système du réel. Pour cette raison, il est énoncé des exigences concernant les
appareils de mesure et de pesage utilisés pour peser les engrais, et concernant
l'équipement employé pour l'échantillonnage des engrais animaux. Il est de surcroît
important que l'échantillonnage soit effectué avec soin. Les exigences auxquelles sont
soumis les laboratoires sont nécessaires pour garantir la conformité de la méthode de
travail et un certain niveau de qualité.

8. Documents pertinents:
- Articles 13, 13a à 13c, 13h à 13k, 13o à 13r, 13y et 13ak et articles D1 à D3 de

l'appendice D de la Loi sur les engrais
- Programme relatif à l'accréditation AP05

9. Date projetée pour l'adoption:
Date projetée pour l'entrée en vigueur:

1er janvier 1998

10. Date limite pour la présentation des observations: 16 novembre 1997

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou
adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme:




